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ARTICLE 17

À la fin de la première phrase de l’alinéa 2, supprimer les mots :

« qui ont leur résidence habituelle en métropole ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement portant sur l’Article 17 relatif au Service Militaire Volontaire vise à permettre à 
l’ensemble des jeunes français, y compris ceux résidant à l’étranger, de pouvoir demander à 
accomplir le service militaire volontaire.

Ce dispositif, visant à favoriser l’insertion professionnelle des jeunes, ne saurait bénéficier qu’aux 
jeunes français résidant en métropole. Les jeunes français de 18 à 26 ans vivant à l’étranger 
connaissent eux aussi des difficultés d’insertion dans le milieu professionnel. Leur permettre 
d’accéder au dispositif du service militaire volontaire rappellera leur appartenance pleine et entière 
à notre nation.


